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ARTICLE 5

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« V. – L’article L. 421-3 du code de la consommation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dates limites de consommation et les dates de durabilité minimale affichées sur les produits 
alimentaires ne peuvent être inférieures aux délais minimaux de consommation et de durabilité fixés 
par décret afin d’assurer une mise en œuvre uniforme. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la disposition introduite par le Sénat permettant de fixer par décret 
des délais minimaux de consommation et de durabilité des produits alimentaires, afin d’éviter la 
fixation de délais trop courts qui entraînent le gaspillage alimentaire.

Ce rétablissement conserve la disposition très utile adoptée en commission, qui prévoit la fixation 
par décret d’une mention qui pourra accompagner la date de durabilité minimale afin de mieux 
informer les consommateurs sur le fait que le produit reste consommable après la date indiquée.


